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Agence Régionale de Santé

IDF-2023-08-16-00001

Décision n°2023-2883 de la Directrice générale

de l'Agence régionale de santé d'Ile-de-France

relative au transfert de l�activité de soins de

suite et de réadaptation indifférenciés pour les

adultes en hospitalisation de jour avec la

mention complémentaire « affections liées aux

conduites addictives » actuellement autorisée

sur le site de la Clinique SSR des Platanes au 30

bis rue de Paris 93100 Montreuil vers un nouveau

site situé au 11 rue Stalingrad 93100 Montreuil.
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

DÉCISION n°DOS-2023/3241  

Portant modification de la décision n°DOS-2021/4110 de la Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France en date du 07 décembre 2021 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le Code de la santé publique notamment les articles L.6122-1 et suivants, L.6123-1 et  
L.6124-1, R.6122-23 et suivants et en particulier les articles D.6121-10, R.6122-37 et  
D.6122-38 ; les articles R.6123-118 à R.6123-126 et D.6124-177-1 à D.6124-177-53 relatifs à 
l’activité de soins de suite et de réadaptation ; 
 

VU l’ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d’activités de soins et des équipements matériels lourds ;  
 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 
 

VU le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation ; 
 

VU l’arrêté n°17-925 du 21 juin 2017 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France portant délimitation des zones donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds et des zones donnant lieu à l’application aux laboratoires de 
biologie médicale des règles de territorialité ; 
 

VU l’arrêté n°2018-62 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-
de-France relatif à l’adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet régional de 
santé d’Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d’autorisation 
d’activité de soins et équipements matériels lourds ; 
 

VU l’arrêté n°DOS-2022/2354 du 13 juin 2022 relatif aux bilans quantitatifs de l’offre de soins pour 
les activités de soins de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, 
réanimation néonatale, de soins de suite et de réadaptation, de soins de longue durée, de 
psychiatrie, d’activités cliniques et biologiques d’assistance médicale à la procréation, 
d’activités de diagnostic prénatal, d’examens des caractéristiques génétiques d’une personne 
ou identification d’une personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement 
de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, de médecine d’urgence, de 
réanimation, d’hospitalisation à domicile en région Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté n°DOS-2022/4114 du 13 décembre 2022 de la Directrice générale de l’Agence 
régionale de santé d’Ile-de-France relatif pour l’année 2023 au calendrier de dépôt des 
demandes d’autorisation présentées en application des articles L.6122-1 et L.6122-9 du Code 
de la santé publique ; 
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VU la décision n°DOS-2021/4110 du 07 décembre 2021 de la Directrice générale de l’Agence 

régionale de santé d’Ile-de-France relative à l’autorisation d’exercer l’activité de soins de suite 
et de réadaptation indifférenciés pour les adultes en hospitalisation de jour avec la mention 
complémentaire « affections liées aux conduites addictives » délivrée à la SA CLINIQUE DES 
PLATANES (FINESS EJ 750048522) dont le siège social est situé 96 avenue d’Iéna 75016 
Paris sur le site de la Clinique SSR des Platanes au 30 bis rue de Paris 93100 Montreuil 
(FINESS ET 930031398) ; 
 

VU la demande présentée par la SA CLINIQUE DES PLATANES en vue d’obtenir l’autorisation de 
procéder : 
 

- au transfert de l’activité de soins de suite et de réadaptation indifférenciés pour les 
adultes en hospitalisation de jour avec la mention complémentaire « affections liées 
aux conduites addictives » actuellement autorisée sur le site de la Clinique SSR des 
Platanes au 30 bis rue de Paris 93100 Montreuil, vers un nouveau site basé au 11 rue 
Stalingrad 93100 Montreuil ; 

 
  

 
 

CONSIDÉRANT que la SA CLINIQUE DES PLATANES détient l’autorisation d’exercer l’activité de 
soins précitée ; 
 
que celle-ci n’a pas été mise en œuvre ; 
 

CONSIDÉRANT que la SA CLINIQUE DES PLATANES fait partie du groupe Ramsay Santé ; 
 
qu’elle gère un établissement du même nom situé à Epinay-sur-Seine et autorisé en 
soins de suite et de réadaptation (SSR) d’addictologie en hospitalisation complète 
(HC) et hospitalisation de jour (HDJ), avec respectivement 98 lits et 20 places ; 
 

CONSIDÉRANT que s’agissant d’une demande de transfert au sein du même département, la 
demande est sans incidence sur le bilan des objectifs quantitatifs de l’offre de soins 
pour l’activité de soins de suite et de réadaptation sur la Seine-Saint-Denis ; 
 

CONSIDÉRANT que dans le cadre de l’exercice de ses activités la Clinique SSR des Platanes est 
spécialisée dans la prise en charge des personnes alcoolo-dépendantes et des 
addictions associées en hospitalisation complète ou en temps partiel de jour ; 
 
qu’elle est déjà intégrée à différents réseaux investis dans l’addictologie et les 
problématiques sociales ;  
 

CONSIDÉRANT que la structure a initié un partenariat avec le Centre de Soins d’Accompagnement 
et de Prévention en Addictologie (CSAPA) « La Mosaïque » situé sur la commune de 
Montreuil, en matière d’orientation des patients en amont et aval de l’hospitalisation ;  

  
CONSIDÉRANT que ce projet permet de favoriser la prise en charge des patients de plus de 18 ans 

atteints d’affections liées aux conduites addictives avec ou sans substances 
psychoactives qui résident dans un rayon de proximité ; 
 

CONSIDÉRANT que la zone d’accessibilité du nouveau local permet un acheminement et un temps 
de transport compatibles avec les troubles des patients précités ; 
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CONSIDÉRANT que cette nouvelle localisation se situe à 800 mètres du site actuel de la Clinique SSR 
des Platanes ;  
 
que le bâtiment offre un rez-de-chaussée de 435 m² dont 393 m² dédiés pour 
l’aménagement du futur centre de jour composé de : 
 

- une zone d’accueil/administration de 12 m² ; 
 

- une zone de consultation incluant les consultations médicales et 
paramédicales ; 

 
- une zone pour la réalisation des «ateliers de groupes» ; 

 
- une zone de stationnement de 3 places dont une place dédiée aux personnes 

à mobilité réduite (PMR) accessible devant le bâtiment ; 
 
 
que le projet d’aménagement des locaux prévoit une durée de travaux de 4 à 5 mois 
avec une ouverture prévisionnelle de la structure courant avril 2024 ;  
 

CONSIDÉRANT que les conditions techniques de fonctionnement envisagées dans la demande 
initiale sont maintenues à l’identique en termes de projet médical et de soins, de 
compositions des équipes professionnelles et d’organisation médicale ;  
 

CONSIDÉRANT que l’équipe médicale reste composée de 0,5 ETP de psychiatre-addictologue et de 
1 ETP de généraliste coordonnateur-addictologue ;  
  

CONSIDÉRANT que l’équipe paramédicale dont l’effectif est actuellement de 2 ETP d’infirmiers 
diplômés d’Etat (IDE), d’1 ETP de psychologue, de 0,2 ETP d’art-thérapeute, de 0,4 
ETP d’éducateur, de 0,4 ETP de travailleur social, de 1,5 ETP d’assistants aux 
services hospitaliers (ASH), reste inchangée ; 
 
que le budget prévisionnel du futur hôpital de jour prévoit le remplacement des 
salariés en cas de maladie ou de départ ; 
  

CONSIDÉRANT 
 

que la structure restera ouverte 5 jours par semaine de 09h00 à 20h00 avec une 
prise en charge sur des créneaux adaptés  aux besoins de chaque patient selon ses 
spécificités et capacités de réadaptation ; 
 

CONSIDÉRANT 
 

qu’un cabinet de consultations médicales situé au sein de la structure permettra aux 
médecins d’assurer la continuité de soins durant les horaires d’ouvertures de 
l’hôpital de jour ; 
 
que conformément aux dispositions de l’article D6124-304 du Code de la santé 
publique, la continuité des soins en dehors des heures d’ouverture de l’hôpital de 
jour, y compris les dimanches et jours fériés, sera organisée au moyen d’un dispositif 
d’astreinte pour que le patient puisse bénéficier d’une prise en charge ou d’une 
orientation adaptées à ses besoins ; 
 

CONSIDÉRANT 
 

que cette demande est en cohérence avec le projet médical initial de la Clinique SSR 
des Platanes et s’inscrit dans le renforcement du maillage territorial en matière d’offre 
de soins et de prise en charge en addictologie ;  
 

CONSIDÉRANT 
 

que cette demande s’inscrit en cohérence avec le Projet régional de santé (PRS2) 
2018-2022 en favorisant l’accompagnement et l’adéquation du parcours de vie et de 
soins aux besoins des personnes ;   
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CONSIDÉRANT que l’Agence régionale de santé informe le promoteur que le financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation a fait l’objet d’une réforme ; 
 
qu’en conséquence, l’Agence régionale de santé dispose d’une visibilité partielle en 
ce qui concerne les évolutions de la dotation annuelle de financement (DAF) pour 
l’année 2024 ;  
 

CONSIDÉRANT que le promoteur a réitéré ses engagements conformément  aux dispositions de  
l’article R.6122-32-1-e du Code de la santé publique ; 
 

CONSIDÉRANT que s’agissant d’une demande de modification non substantielle, l’Agence régionale 
de santé d’Île-de-France a émis un avis favorable à la demande de transfert 
géographique de l’activité précitée ; 

 
 

DÉCIDE 

 
 

ARTICLE 1er : La SA CLINIQUE DES PLATANES est autorisée à transférer l’activité de soins de suite 
et de réadaptation indifférenciés pour les adultes en hospitalisation de jour avec la 
mention complémentaire « affections liées aux conduites addictives » actuellement 
autorisée sur le site de la Clinique SSR des Platanes au 30 bis rue de Paris 93100 
Montreuil vers un nouveau site situé au 11 rue Stalingrad 93100 Montreuil. 
 

ARTICLE 2 : Les autres articles de la décision n°DOS-2021/4110 en date du 07 décembre 2021 
demeurent inchangés. 
 

ARTICLE 3 : La mise en œuvre de cette modification devra être déclarée sans délai à la Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé conformément aux articles R.6122-37 et 
D.6122-38 du Code de la santé publique. 
 

ARTICLE 4 : 
 

Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout intéressé dans 
les deux mois à compter de sa notification devant le Ministre de la Santé et de la 
Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au 
recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
les deux mois suivant la notification de la présente décision. 
 

ARTICLE 5 : Les Directeurs de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de région Ile-de-France.  

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 16 août 2023 

 

La Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

d’Île-de-France 

 

 
 
Amélie VERDIER 
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

Arrêté n°
portant agrément 

de la FONDATION LOUIS LEPINE
au titre de l'intermédiation locative et gestion locative sociale

Le Préfet de la Région Île-de-France, préfet de Paris
Commandeur de la Légion d’Honneur,
Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre
l'exclusion 

VU  le  décret  n°  2009-1684  du  30  décembre  2009  relatif  aux  agréments  des  organismes
exerçant des activités en faveur du logement et de l'hébergement des personnes défavorisées

VU  la  circulaire  du  18  janvier  2010  relative  aux  relations  entre  les  pouvoirs  publics  et  les
associations :  conventions d’objectifs et simplification des démarches relatives aux procédures
d’agrément 

VU  la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en faveur
du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées

VU  l’arrêté  n°  2018-031  en  date  du  18  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à
Madame Isabelle ROUGIER, Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du
logement Île-de-France

VU la décision n° 2022-25 en date du 30 septembre 2022 portant subdélégation de signature
en  matière  administrative  à  Monsieur  Jacques  Bertrand  DE  REBOUL,  Directeur  régional  et
interdépartemental adjoint de l’hébergement et du logement de la région Île-de-France

VU  la demande d’agrément déposée par la Fondation Louis Lépine  le 20 avril 2023, auprès du
Préfet  de région,  en vue d’exercer  l’activité suivante,  visée à  l'article  R 365-1-3  a,)  du code la
construction et de l’habitation :

 Location de logements auprès d’organismes agréés au titre de l’article L 365-2 ou 
d’organismes d’habitation à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes 
défavorisées dans les conditions prévues par l’article L 442-8-1

Tél : 01 82 52 48 96 
Le Ponant, 5 rue Leblanc, 75015 Paris
www.drihl.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr 1
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Considérant  la  capacité  de  la  Fondation  Louis  Lépine  à  exercer  l’activité  objet  du  présent
agrément, compte tenu de ses statuts, ses compétences, des moyens dont elle dispose dans les
départements de Paris, des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne,

ARRÊTE

Article  1

L’agrément  au  titre  de  l’intermédiation  locative  et  gestion  locative  sociale  est  accordé  à  la
Fondation  Louis  Lépine  pour  l’activité  suivante,  visée  à  l'article  R  365-1-3  a,)  du  code  la
construction et de l’habitation :

 Location de logements auprès d’organismes agréés au titre de l’article L 365-2 ou 
d’organismes d’habitation à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes 
défavorisées dans les conditions prévues par l’article L 442-8-1

Article  2

La Fondation Louis Lépine est agréée pour l’exercice des activités mentionnées à l’article 1 dans le
territoire  des  départements  de  Paris,  des  Hauts-de-Seine,  de  Seine-Saint-Denis  et  du  Val-de-
Marne.

Article 3

Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. Il prend effet à partir de la date
de signature du présent arrêté.

Article 4

La Fondation Louis Lépine est tenue d’adresser annuellement au Préfet de Région un compte-
rendu de l’activité, objet du présent agrément, ainsi que ses comptes financiers, conformément à
l'article R 365-7 du CCH. Elle doit également lui notifier toute modification statutaire.
Le  Préfet  de  Région  peut  à  tout  moment  contrôler  les  conditions  d’exercice  de  l’activité  de
l'organisme.

Article 5

Le présent agrément peut-être retiré à tout moment par le Préfet de région, si les conditions de
délivrance de l’agrément ne sont plus satisfaites ou s’il  est constaté un manquement grave et
répété aux obligations de l’organisme. Ce retrait ne pourra être prononcé qu’après avoir mis les
dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs observations.

Article 6 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le Préfet de région.

Il peut également faire l’objet d’un recours hiérarchique devant l’autorité supérieure de l’auteur
du présent arrêté,  le Ministre délégué  auprès du ministre de la transition écologique et de la
cohésion des territoires, chargé de la ville et du logement.

Il peut aussi faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris, 7, rue
de Jouy, 75004 Paris, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication au recueil
des actes administratifs. Dans ce cas, le présent arrêté doit être joint au recours contentieux.

Tél : 01 82 52 48 96 
Le Ponant, 5 rue Leblanc, 75015 Paris
www.drihl.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr 2
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Article 7 

La Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement Île-de-France est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Une copie du présent arrêté sera adressée aux préfets des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis et
du Val-de-Marne.

 

                Paris, le 07 juillet 2023

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France,
       Préfet de Paris et par délégation, 

Le Directeur Adjoint 
de l’Hébergement et du Logement

Signé

                            Jacques Bertrand DE REBOUL     

Tél : 01 82 52 48 96 
Le Ponant, 5 rue Leblanc, 75015 Paris
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

Arrêté n°
portant agrément 

de la FONDATION OVE
au titre de l'intermédiation locative et gestion locative sociale

Le Préfet de la Région Île-de-France, préfet de Paris
Commandeur de la Légion d’Honneur,
Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre
l'exclusion 

VU  le  décret  n°  2009-1684  du  30  décembre  2009  relatif  aux  agréments  des  organismes
exerçant des activités en faveur du logement et de l'hébergement des personnes défavorisées

VU  la  circulaire  du  18  janvier  2010  relative  aux  relations  entre  les  pouvoirs  publics  et  les
associations :  conventions d’objectifs et simplification des démarches relatives aux procédures
d’agrément 

VU  la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en faveur
du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées

VU  l’arrêté  n°  2018-031  en  date  du  18  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à
Madame Isabelle ROUGIER, Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du
logement Île-de-France

VU la décision n° 2022-25 en date du 30 septembre 2022 portant subdélégation de signature
en  matière  administrative  à  Monsieur  Jacques  Bertrand  DE  REBOUL,  Directeur  régional  et
interdépartemental adjoint de l’hébergement et du logement de la région Île-de-France

VU  la demande d’agrément déposée par la Fondation OVE  le 02/02/2023, auprès du Préfet de
région, en vue d’exercer les activités suivantes,  visées à l'article R 365-1-3 a,)  et b) du code la
construction et de l’habitation :

 Location de logements auprès d’organismes agréés au titre de l’article L 365-2 ou 
d’organismes d’habitation à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes 
défavorisées dans les conditions prévues par l’article L 442-8-1

 Location de logements à des bailleurs autres que les organismes d’habitations à loyer 
modéré en vue de les sous-louer à des personnes défavorisées dans les conditions prévues 
aux articles L.321-10, L.323-10-1 et L.353-20.

Tél : 01 82 52 48 96 
Le Ponant, 5 rue Leblanc, 75015 Paris
www.drihl.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr 1

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement - IDF-2023-07-07-00008 - Arrêté portant agrément de la

fondation OVE au titre de l'intermédiation locative et gestion locative sociale 14



Considérant  la capacité de la Fondation OVE  à exercer les activités objet du présent agrément,
compte  tenu  de  ses  statuts,  ses  compétences,  des  moyens  dont  elle  dispose  dans  les
départements de Paris, de Seine-et-Marne, de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, du Val-de-Marne et
du Val d’Oise ainsi que du soutien de l’association NEXEM à laquelle elle adhère,

ARRÊTE

Article  1

L’agrément  au  titre  de  l’intermédiation  locative  et  gestion  locative  sociale  est  accordé  à  la
Fondation  OVE  pour  les  activités  suivantes,  visées  à  l'article  R  365-1-3  a,)  et  b)  du  code  la
construction et de l’habitation :

 Location de logements auprès d’organismes agréés au titre de l’article L 365-2 ou 
d’organismes d’habitation à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes 
défavorisées dans les conditions prévues par l’article L 442-8-1

 Location de logements à des bailleurs autres que les organismes d’habitations à loyer 
modéré en vue de les sous-louer à des personnes défavorisées dans les conditions prévues 
aux articles L.321-10, L.323-10-1 et L.353-20.

Article  2

La  Fondation  OVE  est  agréée  pour  l’exercice  des  activités  mentionnées  à  l’article  1  dans  le
territoire des départements de Paris, de Seine-et-Marne, de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, du Val-
de-Marne et du Val d’Oise.

Article 3

Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans renouvelable. Il prend effet à partir de la
date de signature du présent arrêté.

Article 4

La Fondation OVE est tenue d’adresser annuellement au Préfet de Région un compte-rendu de
l’activité, objet du présent agrément, ainsi que ses comptes financiers, conformément à l'article R
365-7 du CCH. Elle doit également lui notifier toute modification statutaire.
Le  Préfet  de  Région  peut  à  tout  moment  contrôler  les  conditions  d’exercice  de  l’activité  de
l'organisme.

Article 5

Le présent agrément peut-être retiré à tout moment par le Préfet de région, si les conditions de
délivrance de l’agrément ne sont plus satisfaites ou s’il  est constaté un manquement grave et
répété aux obligations de l’organisme. Ce retrait ne pourra être prononcé qu’après avoir mis les
dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs observations.

Article 6 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le Préfet de région.

Il peut également faire l’objet d’un recours hiérarchique devant l’autorité supérieure de l’auteur
du présent arrêté,  le Ministre délégué  auprès du ministre de la transition écologique et de la
cohésion des territoires, chargé de la ville et du logement.

Tél : 01 82 52 48 96 
Le Ponant, 5 rue Leblanc, 75015 Paris
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Il peut aussi faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris, 7, rue
de Jouy, 75004 Paris, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication au recueil
des actes administratifs. Dans ce cas, le présent arrêté doit être joint au recours contentieux.

Article 7 

La Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement Île-de-France est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Une copie du présent arrêté sera adressée aux préfets de Seine-et-Marne, de l’Essonne, des Hauts-
de-Seine, du Val-de-Marne et du Val d’Oise.

 

                  Paris, le 07 juillet 2023

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France,
       Préfet de Paris et par délégation, 

Le Directeur Adjoint 
de l’Hébergement et du Logement

Signé

                            Jacques Bertrand DE REBOUL          

Tél : 01 82 52 48 96 
Le Ponant, 5 rue Leblanc, 75015 Paris
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL  

Opérateur : OPPELIA

N° SIRET : 32 602 117 700 448

N° EJ Chorus : 2103954745 

ARRÊTÉ n °    

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’Île-de-France
PRÉFET DE PARIS

COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article  125 de  la   loi  n° 2018-1021 du 23 novembre  2018 portant  évolution du  logement,  de
l’aménagement et du numérique ;

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 - Mission Cohésion des territoires
et logement -programme 177- D Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes
vulnérables ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.313-11 et suivants,
L.314-1, L.314-4 à L.314-7, L.351 et suivants, R.314-1 et suivants, R.314-106 à R.314-110, R.314-
150 à R.314-156, R.351-1 et suivants ;

Vu l’arrêté   du   5   septembre   2013  modifiant   l’arrêté   du   22   octobre   2003   fixant   les  modèles   de
documents relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière des établissements et services
sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des
familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres
d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de
l’article   L.314-4   du   code   de   l'action   sociale   et   des   familles   fixant   les   dotations   régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale
(CHRS) ;

Vu l’instruction NOR : TREI2308964J du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire des centres
d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2023 ;

Vu le contrat pluriannuel d’objectif et de moyen pour la période 2022 à 2026 conclu entre l’État et
OPELLIA
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Considérant l’application effective à compter du mois d’avril 2022 des directives gouvernementales annonçant
une compensation de la revalorisation des salaires des professionnels socio-éducatifs   lors de  la
conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au secteur de l’AHI
et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS CHARONNE et du CHRS
LES BUISSONETS;

Considérant l’application rétroactive à partir du mois de juillet 2022 des directives gouvernementales annonçant
une compensation de la revalorisation des salaires des professionnels du secteur  de  la branche
associative sanitaire, sociale et médico-sociale à but non lucratif (BASSMS) lors du congrès de
Nexem le 15 septembre 2022 ;

Considérant l’instruction NOR : TREI2308964J du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire des centres
d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la campagne 2023, précisant les modalités
d’octroi de la compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS ;

Considérant les montants des charges déclarées de personnel de l’année 2021 du CHRS CHARONNE et LES
BUISSONNETS; 

ARRÊTE

Article 1  er   :

La dotation globalisée commune relative aux frais de fonctionnement pour 2023 des centres d’hébergement et de
réinsertion sociale (CHRS) compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM)
gérés par OPPELIA, dont le siège social est situé 3 et Quai d’Austerlitz 75013 PARIS, est fixée, en application
des dispositions du CPOM susvisé et des relevés de décisions des comités de suivi du contrat, à 1 217 149,60 €.

La dotation intègre :
• 64 188,60 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la revalorisation

salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;
• 19010 €  (4 733 €  pour   le   CHRS  Charonne   et   14 277 € pour   le   CHRS  Buissonnets) au   titre   de   la

contribution financière de l’Administration versée au titre de  la compensation de la revalorisation du
point d’indice des CHRS en année pleine ;

• 9 505 €    (2 366 €  pour   le   CHRS  Charonne   et   7 139 € pour   le   CHRS  Buissonnets)   au   titre   de   la
contribution financière  de  l’Administration  versée  au  titre  de  la  compensation rétroactive  à  partir  de
juillet  2022  de   la   revalorisation  du  point  d’indice  des  CHRS,  alloués  en  crédits   non   reconductibles
(CNR);

Le coût moyen journalier à la place d’un CHRS pour l’exercice 2023 est de 45,68€. Ce coût est calculé à partir de
la dotation globale de financement allouée pour 73 places sur un fonctionnement à 365 jours.

La quote-part de la dotation globalisée commune répartie par établissement, à titre prévisionnel et indicatif, est
annexée au présent arrêté.

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la dotation globale de financement s’élève à 101 429,13 €.

Article 2     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point d’indice des
CHRS
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Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par
OPPELIA est fixé à 9 505 €.
Ce montant est calculé comme suit : 

• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée) ;
• Divisé   par   2   (correspond   au   6  mois   de   l’année   2022   sur   lesquels   la   compensation   est   applicable

rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au titre de l’année 2023, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par
OPPELIA est fixé à 19 010 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges chargées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée).

3.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux charges déclarées de
personnels des CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés
par OPPELIA est égal à 633 666 €. 

3.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre 2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

3.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des personnels
liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires
bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN 1966) du 23
novembre 2022 et à la décision unilatérale de l’employeur de la Croix Rouge Française du 2 décembre 2022, qui
ont été agréés par arrêté le 21 décembre 2022, cette mesure correspond à une augmentation moyenne de 3 % de la
masse   salariale   chargée.  L’augmentation   réelle   sur   la   fiche   de  paie   de   chaque   salarié   peut   être   légèrement
différente de +3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement   les  salariés  concernés  et  à  affecter  ces  crédits
uniquement à cette fin. 

Article 3     :

Cette dotation globalisée commune sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers
le   logement   et   insertion  des   personnes  vulnérables »  du  Ministère   de   la   cohésion  des   territoires   sur   l’unité
opérationnelle de la DRIHL siège, domaine fonctionnel «0177-12-10 ». L’ordonnateur de la dépense est le Préfet
de  la  Région d’Île-de-France  – Préfet de Paris.  Le comptable  assignataire  est  le Directeur  départemental  des
finances publiques du département du Val-de-Marne.

Article 4 : 

En 2021, le résultat global des CHRS gérés par OPPELIA est de -294,94€. L’affectation de ce résultat s’opère de
la manière suivante : 

− - 1 906 €  couvert par la réserve de compensation  des déficits du  CHRS  CHARONNE;
− 1 611,06 € affectés au compte de réserve de compensation de déficit du CHRS BUISSONNETS;
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Article 5 : 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État - 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 6 :

Le  Préfet   de   la   région   d’Île-de-France,   Préfet   de   Paris   et   la   directrice   régionale   et   interdépartementale   de
l’hébergement  et  du  logement  d’Île-de-France  sont chargés,  chacun en ce qui   le concerne,  de  l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris.

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

         Le Directeur adjoint 
          de l’Hébergement et du Logement

          SIGNE

Jacques Bertrand DE REBOUL
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ANNEXE 1

Répartition de la quote-part de la dotation globalisée commune (DGC  ) 2023   par établissement  

CPOM CHRS OPPELIA
Dotation globalisée commune 2023 

Nom du CHRS
DGC initiale hors
"Ségur" et "point

d'indice"

Revalorisation 
"Ségur" année pleine

Revalorisation "point
d'indice" 2022

1/2 année - CNR

Revalorisation "point
d'indice" 2023 

Année pleine / pérenne
DGC 2023 finale

CHRS CHARONNE 437 818,00 € 15 809,60 € 2 366,00 € 4 733,00 € 460 726,60 €

CHRS LES BUISSONNETS 686 628,00 € 48 379,00 € 7 139,00 € 14 277,00 € 756 423,00 €

Total 1 124 446,00 € 64 188,60 € 9 505,00 € 19 010,00 € 1 217 149,60 €
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL  

Opérateur : CASVP 

N° SIRET : 26 750 004 902 888

N° EJ Chorus : 2103954112

ARRÊTÉ n °    

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’Île-de-France
PRÉFET DE PARIS

COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article  125 de  la   loi  n° 2018-1021 du 23 novembre  2018 portant  évolution du  logement,  de
l’aménagement et du numérique ;

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 - Mission Cohésion des territoires
et logement -programme 177- D Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes
vulnérables ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.313-11 et suivants,
L.314-1, L.314-4 à L.314-7, L.351 et suivants, R.314-1 et suivants, R.314-106 à R.314-110, R.314-
150 à R.314-156, R.351-1 et suivants ;

Vu l’arrêté   du   5   septembre   2013  modifiant   l’arrêté   du   22   octobre   2003   fixant   les  modèles   de
documents relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière des établissements et services
sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des
familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres
d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de
l’article   L.314-4   du   code   de   l'action   sociale   et   des   familles   fixant   les   dotations   régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale
(CHRS) ;

Vu l’instruction NOR : TREI2308964J du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire des centres
d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2023 ;

Vu le contrat pluriannuel d’objectif et de moyen pour la période 2022 à 2024 conclu entre l’État et
CASVP  et l’avenant pour 2021 ;
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Considérant l’application effective à compter du mois d’avril 2022 des directives gouvernementales annonçant
une compensation de la revalorisation des salaires des professionnels socio-éducatifs   lors de  la
conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au secteur de l’AHI
et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS CASVP;

Considérant l’application rétroactive à partir du mois de juillet 2022 des directives gouvernementales annonçant
une compensation de la revalorisation des salaires des professionnels du secteur  de  la branche
associative sanitaire, sociale et médico-sociale à but non lucratif (BASSMS) lors du congrès de
Nexem le 15 septembre 2022 ;

Considérant l’instruction NOR : TREI2308964J du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire des centres
d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la campagne 2023, précisant les modalités
d’octroi de la compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS ;

Considérant les montants des charges déclarées de personnel de l’année 2021 du CHRS CASVP; 

ARRÊTE

Article 1  er   :

La dotation globalisée commune relative aux frais de fonctionnement pour 2023 des centres d’hébergement et de
réinsertion sociale (CHRS) compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM)
gérés par CASVP, dont le siège social est situé 5 Boulevard Diderot 75012 Paris, est fixée, en application des
dispositions du CPOM susvisé et des relevés de décisions des comités de suivi du contrat, à 16 858 520 €.

La dotation intègre :
• 1 197 344 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la revalorisation

salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;
• 362 456 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la compensation de

la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine ;
• 181 228 €  au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la compensation

rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice des CHRS, alloués en crédits non
reconductibles (CNR) ;

Le coût moyen journalier à la place d’un CHRS pour l’exercice 2023 est de 48,61 €. Ce coût est calculé à partir de
la dotation globale de financement allouée pour 950 places sur un fonctionnement à 365 jours.

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la dotation globale de financement s’élève à 1 404 876,66 €.

Article 2     :  

2.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point d’indice des
CHRS

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par
CASVP est fixé à 181 228 €.
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Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée) ;
• Divisé   par   2   (correspond   au   6  mois   de   l’année   2022   sur   lesquels   la   compensation   est   applicable

rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au titre de l’année 2023, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par
CASVP est fixé à 362 456 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges chargées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée).

2.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux charges déclarées de
personnels des CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés
par CASVP est égal à 12 081 855 €.

2.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre 2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

2.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des personnels
liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires
bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN 1966) du 23
novembre 2022 et à la décision unilatérale de l’employeur de la Croix Rouge Française du 2 décembre 2022, qui
ont été agréés par arrêté le 21 décembre 2022, cette mesure correspond à une augmentation moyenne de 3 % de la
masse   salariale   chargée.  L’augmentation   réelle   sur   la   fiche   de  paie   de   chaque   salarié   peut   être   légèrement
différente de +3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement   les  salariés  concernés  et  à  affecter  ces  crédits
uniquement à cette fin. 

Article 3     :

Cette dotation globalisée commune sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers
le   logement   et   insertion  des   personnes  vulnérables »  du  Ministère   de   la   cohésion  des   territoires   sur   l’unité
opérationnelle de la DRIHL siège, domaine fonctionnel «0177-12-10 ». L’ordonnateur de la dépense est le Préfet
de  la  Région d’Île-de-France  – Préfet de Paris.  Le comptable  assignataire  est  le Directeur  départemental  des
finances publiques du département du Val-de-Marne.

Article 4 : 

En 2021, le résultat global des CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens
(CPOM) gérés par CASVP est de - 2 876 563 €. 
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Article 5 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État - 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 6 :

Le  Préfet   de   la   région   d’Île-de-France,   Préfet   de   Paris   et   la   directrice   régionale   et   interdépartementale   de
l’hébergement  et  du  logement  d’Île-de-France  sont chargés,  chacun en ce qui   le concerne,  de  l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris.

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

         Le Directeur adjoint 
          de l’Hébergement et du Logement

          SIGNE

Jacques Bertrand DE REBOUL
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ANNEXE 1

Répartition de la quote-part de la dotation globalisée commune (DGC)   2023   par établissement  

Introduire le tableau avec la répartition de la DGC par CHRS en précisant les montants octroyés en 2023, au titre :
• de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la revalorisation salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine (Ségur) ;
• de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine (2023) ;
• de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la compensation du point d’indice des CHRS en année partielle (2022) ;
• de crédits non reconductibles (CNR) couvrant des charges exceptionnelles ;
• d’une reprise d’excédent.
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL  

Opérateur : GROUPE SOS SOLIDARITES 

N° SIRET : 341 062 404 00478 

N° EJ Chorus : 2103954752

ARRÊTÉ n °    

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’Île-de-France
PRÉFET DE PARIS

COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article  125 de  la   loi  n°  2018-1021 du 23 novembre 2018 portant  évolution  du  logement,  de
l’aménagement et du numérique ;

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 - Mission Cohésion des territoires
et logement -programme 177- D Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes
vulnérables ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.313-11 et suivants,
L.314-1, L.314-4 à L.314-7, L.351 et suivants, R.314-1 et suivants, R.314-106 à R.314-110, R.314-
150 à R.314-156, R.351-1 et suivants ;

Vu l’arrêté   du   5   septembre   2013  modifiant   l’arrêté   du   22   octobre   2003   fixant   les   modèles   de
documents relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière des établissements et services
sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des
familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres
d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de
l’article   L.314-4   du   code   de   l'action   sociale   et   des   familles   fixant   les   dotations   régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale
(CHRS) ;

Vu l’instruction NOR : TREI2308964J du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire des centres
d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2023 ;

Vu le contrat pluriannuel d’objectif et de moyen pour la période 2016 à 2019 conclu entre l’État et
GROUPE SOS SOLIDARITES et l’avenant pour 2020-2021-2022 ;
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Considérant l’application effective à compter du mois d’avril 2022 des directives gouvernementales annonçant
une compensation de la revalorisation des salaires des professionnels socio-éducatifs   lors de  la
conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au secteur de l’AHI
et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein des CHRS VILLA FROMENTIN,
ROSA   PARKS   LE  MARAIS,   BUZENVAL,   et   des   CHU   FROMENTIN,   PLURIELLES   et
DANUBE ;

Considérant l’application rétroactive à partir du mois de juillet 2022 des directives gouvernementales annonçant
une compensation de la  revalorisation  des salaires  des professionnels  du secteur de  la  branche
associative sanitaire, sociale et médico-sociale à but non lucratif (BASSMS) lors du congrès de
Nexem le 15 septembre 2022 ;

Considérant l’instruction NOR : TREI2308964J du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire des centres
d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la campagne 2023, précisant les modalités
d’octroi de la compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS ;

Considérant les montants des charges déclarées de personnel de l’année 2021 des CHRS VILLA FROMENTIN,
ROSA   PARKS   LE  MARAIS,   BUZENVAL,   et   des   CHU   FROMENTIN,   PLURIELLES   et
DANUBE ; 

ARRÊTE

Article 1  er   :

La dotation globalisée commune relative aux frais de fonctionnement pour 2023 des centres d’hébergement et de
réinsertion sociale (CHRS) compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM)
gérés par GROUPE SOS SOLIDARITES, dont le siège social est situé 102 C rue Amelot 75011 Paris, est fixée,
en application des dispositions du CPOM susvisé et des relevés de décisions des comités de suivi du contrat, à 
9 090 239,10 €.

La dotation intègre :
• 318 993,10 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la revalorisation

salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;
• 116 484 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la compensation de

la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine ;
•  58 243 €  au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la compensation

rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice des CHRS, alloués en crédits non
reconductibles (CNR) ;

Le coût moyen journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2023 est de 33,70 €. Ce coût est calculé à partir de
la dotation globale de financement allouée pour 739 places sur un fonctionnement à 365 jours.

La quote-part de la revalorisation du point d’indice répartie par établissement est annexée au présent arrêté.

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la dotation globale de financement s’élève à 757 519,93 €.

Article 2     :  

2.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point d’indice des
CHRS
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Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par
GROUPE SOS SOLIDARITES est fixé à  58 243 €.
Ce montant est calculé comme suit : 

• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée) ;
• Divisé   par   2   (correspond   au   6  mois   de   l’année   2022   sur   lesquels   la   compensation   est   applicable

rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au titre de l’année 2023, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par
GROUPE SOS SOLIDARITES est fixé à 116 484 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges chargées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée).

2.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux charges déclarées de
personnels des CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés
par GROUPE SOS SOLIDARITES est égal à 3 882 823 €.

2.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre 2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

2.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des personnels
liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires
bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN 1966) du 23
novembre 2022 et à la décision unilatérale de l’employeur de la Croix Rouge Française du 2 décembre 2022, qui
ont été agréés par arrêté le 21 décembre 2022, cette mesure correspond à une augmentation moyenne de 3 % de la
masse   salariale   chargée.  L’augmentation   réelle   sur   la   fiche   de   paie   de   chaque   salarié   peut   être   légèrement
différente de +3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme gestionnaire  s’engage à   revaloriser  effectivement   les  salariés  concernés  et  à  affecter  ces  crédits
uniquement à cette fin. 

Article 3     :

Cette dotation globalisée commune sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers
le   logement   et   insertion  des  personnes   vulnérables »  du  Ministère  de   la   cohésion  des   territoires   sur   l’unité
opérationnelle de la DRIHL siège, domaine fonctionnel «0177-12-10 ». L’ordonnateur de la dépense est le Préfet
de  la Région d’Île-de-France – Préfet  de Paris.  Le comptable assignataire  est  le  Directeur départemental  des
finances publiques du département du Val-de-Marne.

Article 4 : 

En 2021, le résultat global des CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens
(CPOM) gérés par GROUPE SOS SOLIDARITES est de 372 162 €. 
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L’affectation de ce résultat s’opère en investissements et en réserves de compensation des déficits de la façon
suivante :

- 192 867 € pour le CHRS Villa Fromentin ;
- 75 865 € pour le CHRS Buzenval et;
- 103 430 € pour le CHRS Rosa Parks.

Article 5 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État - 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 6 :

Le  Préfet   de   la   région   d’Île-de-France,   Préfet   de  Paris   et   la   directrice   régionale   et   interdépartementale   de
l’hébergement  et du logement d’Île-de-France sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne, de  l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris.

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

         Le Directeur adjoint 
          de l’Hébergement et du Logement

          SIGNE

Jacques Bertrand DE REBOUL
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ANNEXE

CPOM CHRS SOS Solidarités
Répartition de la revalorisation « point d’indice »

Nom du CHRS

Revalorisation "point d'indice"
2022

1/2 année - CNR

Revalorisation "point d'indice"
2023 

Année pleine / pérenne

CHRS Fromentin 25 672 € 51 344 €

Dont CHRS Fromentin avant
transformation

10 404 € 20 808 €

Dont ex-CHU Fromentin 6 296 € 12 592 €

Dont ex-CHU Plurielles 8 972 € 17 944 €

CHRS Buzenval 24 459 € 48 917 €

Dont CHRS Buzenval avant
transformation

15 656 € 31 312 €

Dont ex-CHU Danube 8 803 € 17 605 €

CHRS Rosa Parks Le marais 8 112 € 16 223 €

TOTAL 58 243 € 116 484 €
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL  

Opérateur : Société Philanthropique ( Mérice)

N° SIRET :77 566 653 000 016

N° EJ Chorus : 2 103 955 959

ARRÊTÉ n °    

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’Île-de-France
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article  125 de  la   loi  n° 2018-1021 du 23 novembre  2018 portant  évolution du  logement,  de
l’aménagement et du numérique ;

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 - Mission Cohésion des territoires
et logement -programme 177- D Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes
vulnérables ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.313-11 et suivants,
L.314-1, L.314-4 à L.314-7, L.351 et suivants, R.314-1 et suivants, R.314-106 à R.314-110, R.314-
150 à R.314-156, R.351-1 et suivants ;

Vu l’arrêté   du   5   septembre   2013  modifiant   l’arrêté   du   22   octobre   2003   fixant   les  modèles   de
documents relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière des établissements et services
sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté du 27 Mai 2023 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des
familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres
d'hébergement et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la République française le 22
avril 2022 ;

Vu l’instruction NOR : TREI2308747A du 27 Mars 2023 relative à la campagne budgétaire des centres
d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2023 ;

Vu le contrat pluriannuel d’objectif et de moyen pour la période 2023 à 2027 conclu entre l’État et la
Société Philanthropique.

Considérant l’application effective à compter du mois d’avril 2022 des directives gouvernementales annonçant
une compensation de la revalorisation des salaires des professionnels socio-éducatifs   lors de  la
conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au secteur de l’AHI
et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS Merice.
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Considérant l’application rétroactive à partir du mois de juillet 2022 des directives gouvernementales annonçant
une compensation de la revalorisation des salaires des professionnels du secteur  de  la branche
associative sanitaire, sociale et médico-sociale à but non lucratif (BASSMS) lors du congrès de
Nexem le 15 septembre 2022 ;

Considérant l’instruction   NOR :  TREI2308747A du 27 Maurs 2023  relative à  la campagne budgétaire des
centres  d’hébergement  et  de   réinsertion  sociale   (CHRS)  pour   la  campagne  2023,  précisant   les
modalités d’octroi de la compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS ;

Considérant les montants des dépenses de personnel des comptes administratifs 2021  du CHRS Mérice.

ARRÊTE

Article 1  er   :

La dotation globalisée commune relative aux frais de fonctionnement pour 2023 des centres d’hébergement et de
réinsertion sociale (CHRS) compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM)
gérés par  Société Philanthropique dont le siège social est situé sis 5 passage du trône 75011 Paris  est fixée, en
application des dispositions du CPOM susvisé et des relevés de décisions des comités de suivi du contrat, à 
3 053 296 €.

La dotation intègre :
• 142 712 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la revalorisation

salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;
• 35 831 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la compensation de la

revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine ;
• 17 916 €  au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la compensation

rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice des CHRS, alloués en crédits non
reconductibles (CNR) ;

Le coût moyen journalier à la place d’un CHRS pour l’exercice 2023 est de 45,21€. Ce coût est calculé à partir de
la dotation globale de financement allouée pour 185 places sur un fonctionnement à 365 jours.

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la dotation globale de financement s’élève à 254 441,33 €.
  

Article 2     :  

2.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point d’indice des
CHRS

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS est fixé à 17 916 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges de personnels dans les comptes n°64 du Groupe II du CA 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée) ;
• Divisé   par   2   (correspond   au   6  mois   de   l’année   2022   sur   lesquels   la   compensation   est   applicable

rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au titre de l’année 2023, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS est fixé à 35 831 €.
Ce montant est calculé comme suit : 
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• Montant des charges de personnels dans les comptes n°64 du Groupe II du CA 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée).

2.2 Montant des charges de personnels dans les comptes n°64 du Groupe II du CA 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II du CA 2021, correspondant aux charges de personnels du
CHRS Merice est égal à 1 194 367  €. 

2.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre 2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

2.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des personnels
liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires
bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN 1966) du 23
novembre 2022 et à la décision unilatérale de l’employeur de la Croix Rouge Française du 2 décembre 2022, qui
ont été agréés par arrêté le 21 décembre 2022, cette mesure correspond à une augmentation moyenne de 3 % de la
masse   salariale   chargée.  L’augmentation   réelle   sur   la   fiche   de  paie   de   chaque   salarié   peut   être   légèrement
différente de +3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement   les  salariés  concernés  et  à  affecter  ces  crédits
uniquement à cette fin. 

Article 3     :

Cette dotation globalisée commune sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers
le   logement   et   insertion  des   personnes  vulnérables »  du  Ministère   de   la   cohésion  des   territoires   sur   l’unité
opérationnelle de la DRIHL siège, domaine fonctionnel «0177-12-10 ». L’ordonnateur de la dépense est le Préfet
de  la  Région d’Île-de-France  – Préfet de  Paris.  Le comptable  assignataire  est  le Directeur  départemental  des
finances publiques du département du Val-de-Marne.

Article 4 : 

En 2021, le résultat global des CHRS gérés par la société Philanthropique est de 69 633 €. A la suite du comité de
suivi 2023 du CPOM, l’affectation de ce résultat s’opère de la manière suivante : 

- 69 633 € affectés au financement de mesures d'investissement du CHRS MERICE

Article 5 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État - 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.
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Article 6 :

Le  Préfet   de   la   région   d’Île-de-France,   Préfet   de   Paris   et   la   directrice   régionale   et   interdépartementale   de
l’hébergement  et  du  logement  d’Île-de-France  sont chargés,  chacun en ce qui   le concerne,  de  l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris.

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

         Le Directeur adjoint 
          de l’Hébergement et du Logement

          SIGNE

Jacques Bertrand DE REBOUL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL  

Opérateur : URGENCES JEUNES

N° SIRET : 40 878 410 600 051

N° EJ Chorus : 2103954753

ARRÊTÉ n °    

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’Île-de-France
PRÉFET DE PARIS

COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article  125 de  la   loi  n°  2018-1021 du 23 novembre 2018 portant  évolution  du  logement,  de
l’aménagement et du numérique ;

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 - Mission Cohésion des territoires
et logement -programme 177- D Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes
vulnérables ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.313-11 et suivants,
L.314-1, L.314-4 à L.314-7, L.351 et suivants, R.314-1 et suivants, R.314-106 à R.314-110, R.314-
150 à R.314-156, R.351-1 et suivants ;

Vu l’arrêté   du   5   septembre   2013  modifiant   l’arrêté   du   22   octobre   2003   fixant   les   modèles   de
documents relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière des établissements et services
sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des
familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres
d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de
l’article   L.314-4   du   code   de   l'action   sociale   et   des   familles   fixant   les   dotations   régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale
(CHRS) ;

Vu l’instruction NOR : TREI2308964J du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire des centres
d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2023 ;

Vu le contrat pluriannuel d’objectif et de moyen pour la période 2023 à 2027 conclu entre l’État et
URGENCES JEUNES  ;

1

Direction régionale et interdépartementale de l�hébergement et du logement - IDF-2023-08-21-00006 - Arrêté de dotation globalisée

commune 2023 CHRS Urgence Jeunes 42



Considérant l’application effective à compter du mois d’avril 2022 des directives gouvernementales annonçant
une compensation de la revalorisation des salaires des professionnels socio-éducatifs   lors de  la
conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au secteur de l’AHI
et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS URGENCES JEUNES;

Considérant l’application rétroactive à partir du mois de juillet 2022 des directives gouvernementales annonçant
une compensation de la  revalorisation  des salaires  des professionnels  du secteur de  la  branche
associative sanitaire, sociale et médico-sociale à but non lucratif (BASSMS) lors du congrès de
Nexem le 15 septembre 2022 ;

Considérant l’instruction NOR : TREI2308964J du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire des centres
d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la campagne 2023, précisant les modalités
d’octroi de la compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS ;

Considérant les montants des charges déclarées de personnel de l’année 2021 du CHRS URGENCES JEUNES; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires et la décision d’autorisation budgétaire adressées au
CHRS URGENCES JEUNES ;

ARRÊTE

Article 1  er   :

La dotation globalisée commune relative aux frais de fonctionnement pour 2023 des centres d’hébergement et de
réinsertion sociale (CHRS) compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM)
gérés par URGENCES JEUNES, dont le siège social est situé 6-18 rue de Cronstadt 75015 Paris, est fixée, en
application des dispositions du CPOM susvisé et des relevés de décisions des comités de suivi du contrat, à  
973 121 €.

La dotation intègre :
• 27 931 €  au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la revalorisation

salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;
• 7 863 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la compensation de la

revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine ;
•  3 931 €  au titre de la contribution financière de  l’Administration versée au titre de  la compensation

rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice des CHRS, alloués en crédits non
reconductibles (CNR) ;

Le coût moyen journalier à la place d’un CHRS pour l’exercice 2023 est de 31,36 €. Ce coût est calculé à partir de
la dotation globale de financement allouée pour 85 places sur un fonctionnement à 365 jours.

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la dotation globale de financement s’élève à 81 093,42 €.

Article 2     :  

2.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point d’indice des
CHRS

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par
URGENCES JEUNES est fixé à  3 931 €.
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Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée) ;
• Divisé   par   2   (correspond   au   6  mois   de   l’année   2022   sur   lesquels   la   compensation   est   applicable

rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au titre de l’année 2023, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par
URGENCES JEUNES est fixé à  7 863 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges chargées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée).

2.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux charges déclarées de
personnels des CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés
par URGENCES JEUNES est égal à  262 092 €.

2.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre 2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

2.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des personnels
liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires
bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN 1966) du 23
novembre 2022 et à la décision unilatérale de l’employeur de la Croix Rouge Française du 2 décembre 2022, qui
ont été agréés par arrêté le 21 décembre 2022, cette mesure correspond à une augmentation moyenne de 3 % de la
masse   salariale   chargée.  L’augmentation   réelle   sur   la   fiche   de   paie   de   chaque   salarié   peut   être   légèrement
différente de +3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme gestionnaire  s’engage à   revaloriser  effectivement   les  salariés  concernés  et  à  affecter  ces  crédits
uniquement à cette fin. 

Article 3     :

Cette dotation globalisée commune sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers
le   logement   et   insertion  des  personnes   vulnérables »  du  Ministère  de   la   cohésion  des   territoires   sur   l’unité
opérationnelle de la DRIHL siège, domaine fonctionnel «0177-12-10 ». L’ordonnateur de la dépense est le Préfet
de  la Région d’Île-de-France – Préfet  de Paris.  Le comptable assignataire  est  le  Directeur départemental  des
finances publiques du département du Val-de-Marne.

Article 4 : 

En 2021, le résultat global des CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens
(CPOM) gérés par URGENCES JEUNES est de 30 988 €. 

Article 5 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État - 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.
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Article 6 :

Le  Préfet   de   la   région   d’Île-de-France,   Préfet   de  Paris   et   la   directrice   régionale   et   interdépartementale   de
l’hébergement  et du logement d’Île-de-France sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne, de  l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris.

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

         Le Directeur adjoint 
          de l’Hébergement et du Logement

          SIGNE

Jacques Bertrand DE REBOUL
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ANNEXE 1

Répartition de la quote-part de la dotation globalisée commune (DGC)   2023   par établissement  

Introduire le tableau avec la répartition de la DGC par CHRS en précisant les montants octroyés en 2023, au titre :
• de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la revalorisation salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine (Ségur) ;
• de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine (2023) ;
• de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la compensation du point d’indice des CHRS en année partielle (2022) ;
• de crédits non reconductibles (CNR) couvrant des charges exceptionnelles ;
• d’une reprise d’excédent.
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL  

Opérateur :  ASSOCIATION ESPEREM

N° SIRET : 775 730 096 00 127

N° EJ Chorus : 2 103 954 756

ARRÊTÉ n °    

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’Île-de-France
PRÉFET DE PARIS

COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article  125 de  la   loi  n° 2018-1021 du 23 novembre  2018 portant  évolution du  logement,  de
l’aménagement et du numérique ;

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 - Mission Cohésion des territoires
et logement -programme 177- D Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes
vulnérables ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1, L.313-11 et suivants,
L.314-1, L.314-4 à L.314-7, L.351 et suivants, R.314-1 et suivants, R.314-106 à R.314-110, R.314-
150 à R.314-156, R.351-1 et suivants ;

Vu l’arrêté   du   5   septembre   2013  modifiant   l’arrêté   du   22   octobre   2003   fixant   les  modèles   de
documents relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière des établissements et services
sociaux et médico-sociaux ;

Vu l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des
familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres
d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de
l’article   L.314-4   du   code   de   l'action   sociale   et   des   familles   fixant   les   dotations   régionales
limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale
(CHRS) ;

Vu l’instruction NOR : TREI2308964J du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire des centres
d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2023 ;

Vu le contrat pluriannuel d’objectif  et  de moyen pour  la  période  2023-2027 conclu entre  l’État  et
l’Association ESPEREM.
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Considérant l’application effective à compter du mois d’avril 2022 des directives gouvernementales annonçant
une compensation de la revalorisation des salaires des professionnels socio-éducatifs   lors de  la
conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à la mise en oeuvre des revalorisations salariales applicables au secteur de l’AHI
et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS ESPEREM;

Considérant l’application rétroactive à partir du mois de juillet 2022 des directives gouvernementales annonçant
une compensation de la revalorisation des salaires des professionnels du secteur  de  la branche
associative sanitaire, sociale et médico-sociale à but non lucratif (BASSMS) lors du congrès de
Nexem le 15 septembre 2022 ;

Considérant l’instruction NOR : TREI2308964J du 29 mars 2023 relative à la campagne budgétaire des centres
d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la campagne 2023, précisant les modalités
d’octroi de la compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS ;

Considérant les montants des charges déclarées de personnel de l’année 2021 du CHRS ESPEREM.

ARRÊTE

Article 1  er   :

La dotation globalisée commune relative aux frais de fonctionnement pour 2023 des centres d’hébergement et de
réinsertion sociale (CHRS) compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM)
gérés par  l’Association ESPEREM dont le siège social est situé  83, Rue de Sèvres 75006 Paris,  , est fixée, en
application des dispositions du CPOM susvisé et des relevés de décisions des comités de suivi du contrat,  à
6 436 404 €.

La dotation intègre :
• 205 899 €  au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la revalorisation

salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;
• 88 427 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la compensation de la

revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine ;
• 44 214 €  au titre de  la contribution financière de l’Administration versée au titre de la compensation

rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice des CHRS, alloués en crédits non
reconductibles (CNR) ;

Le coût moyen journalier à la place d’un CHRS pour l’exercice 2023 est de 39,71 €. Ce coût est calculé à partir de
la dotation globale de financement allouée pour 444 places sur un fonctionnement à 365 jours.

La quote-part de la dotation globalisée commune répartie par établissement, à titre prévisionnel et indicatif, est
annexée au présent arrêté.

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au
douzième de la dotation globale de financement s’élève à 536 367 €.

Article 2     :  

2.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point d’indice des
CHRS

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par
le CHRS ESPEREM est fixé à 44 214 €.
Ce montant est calculé comme suit : 

• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée) ;
• Divisé   par   2   (correspond   au   6 mois   de   l’année   2022   sur   lesquels   la   compensation   est   applicable

rétroactivement soit de juillet à décembre).
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Au titre de l’année 2023, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par
Le CHRS ESPEREM est fixé à 88 427 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges chargées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée).

2.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux charges déclarées de
personnels des CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés
par Le CHRS ESPEREM est égal à 2 947 575 €. 

2.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre 2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

2.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des personnels
liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires
bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN 1966) du 23
novembre 2022 et à la décision unilatérale de l’employeur de la Croix Rouge Française du 2 décembre 2022, qui
ont été agréés par arrêté le 21 décembre 2022, cette mesure correspond à une augmentation moyenne de 3 % de la
masse   salariale   chargée.  L’augmentation   réelle   sur   la   fiche   de  paie   de   chaque   salarié   peut   être   légèrement
différente de +3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement   les  salariés  concernés  et  à  affecter  ces  crédits
uniquement à cette fin. 

Article 3     :

Cette dotation globalisée commune sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers
le   logement   et   insertion  des   personnes  vulnérables »  du  Ministère   de   la   cohésion  des   territoires   sur   l’unité
opérationnelle de la DRIHL siège, domaine fonctionnel «0177-12-10 ». L’ordonnateur de la dépense est le Préfet
de  la  Région d’Île-de-France  – Préfet de Paris.  Le comptable  assignataire  est  le Directeur  départemental  des
finances publiques du département du Val-de-Marne.

Article 4 : 

En 2021, le résultat global des CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens
(CPOM)  gérés  par le  CHRS ESPEREM  est   de  51 944 €.  A   la   suite  du  comité  de   suivi   2023  du  CPOM,
l’affectation de ce résultat s’opère de la manière suivante : 

− 51 944 € affectés au compte de réserve de compensation de déficits

Article 5 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État - 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.
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Article 6 :

Le  Préfet   de   la   région   d’Île-de-France,   Préfet   de   Paris   et   la   directrice   régionale   et   interdépartementale   de
l’hébergement  et  du  logement  d’Île-de-France  sont chargés,  chacun en ce qui   le concerne,  de  l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris.

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

         Le Directeur adjoint 
         de l’Hébergement et du Logement

         SIGNE

Jacques Bertrand DE REBOUL
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Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

          Le Directeur adjoint 
           de  l’Hébergement  et  du

Logement

          SIGNE

Jacques Bertrand DE REBOUL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : APCARS
N° SIRET : 320 734 288 00014

N° EJ Chorus : 2103954746 

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la  loi  n°2022-1726  du  30  décembre  2022  de  finances  pour  2023  –  Mission  Cohésion  des
territoires et logement – Programme 177 « Hébergement, parcours vers le logement et insertion
des personnes vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles  L 312-1, L.313-11, L 314-1,
L.314-4 à L. 314-7, L.345-1, R. 314-1 à R. 314-43, R.314-49, R.314-50, R.314-55, R.314-82 à
R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des
familles  fixant  les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de  fonctionnement  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de
l’article  L.314-4  du  code  de  l'action  sociale  et  des  familles  fixant  les  dotations  régionales
limitatives  relatives aux frais  de fonctionnement des centres d’hébergement  et  de réinsertion
sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du  12 mars 2018 fixant  le modèle du tableau d’analyse de l’activité et  des coûts  de
l’enquête nationale des coûts applicable au secteur de l’accueil, de l’hébergement et de l’insertion
prévue aux articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  NOR :  TREI2308964J  du  29 mars  2023 relative  à  la  campagne budgétaire  des
centres d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2023 ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 29 décembre 2006 autorisant la création de l’établissement assurant
l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article L 312-1 alinéa 8 du code de l’action
sociale et des familles géré par l’association APCARS ;

Vu la  convention au titre  de l'aide sociale  en date  du 06 décembre 2021 conclue entre  l'État  et
l'Association APCARS ;

Vu la décision d’attribution budgétaire en date du 06 juin 2023;
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Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives  gouvernementales
annonçant une compensation de la revalorisation des salaires des professionnels socio-éducatifs
lors de la conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18
février 2022 ;

Considérant l’enquête  relative à  la  mise en œuvre des revalorisations salariales  applicables au secteur de
l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS Belleville ; 

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives  gouvernementales
annonçant une compensation de la revalorisation des salaires des professionnels du secteur de la
branche associative sanitaire,  sociale  et  médico-sociale à but non lucratif  (BASSMS) lors du
congrès de Nexem le 15 septembre 2022 ;

Considérant l’instruction  NOR :  TREI2308964J  du 29  mars  2023 relative  à  la  campagne budgétaire  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la campagne 2023, précisant les
modalités d’octroi de la compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS ;

Considérant les montants des charges déclarées de personnel de l’année 2021 du CHRS Belleville ;

Considérant les propositions de modifications budgétaires et la décision d’autorisation budgétaire adressées au
CHRS Belleville ;

 

ARRÊTE

Article 1  er   :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS Belleville d’une capacité de 130 places,  sis 45, rue Rébeval
75019 PARIS 

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros k

Total
en Euros

Dépenses

 Groupe I : 
 Dépenses afférentes à l’exploitation courante

 Dont CNR : 

112 341,00 €

2 157 350,50 €

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR :

916 041,00 €

11 719,00 €
Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :

1 128 968,50 €

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

Dont CNR :

2 174 346,00 €

70 993,50 €

2 234 346,00 €Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

60 000,00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0,00 €
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Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du CHRS Belleville est fixée à 2 174 346 €.

La dotation intègre :
• 83 266 €  au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la revalorisation

salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;
• 23 439 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la compensation de la

revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour 2023 ;
• 11 719 €  au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la compensation

rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice des CHRS, alloués en crédits non
reconductibles (CNR) ;

• 59 274,50 € de crédits non reconductibles (CNR) couvrant des charges exceptionnelles ;
• une reprise des résultats antérieurs, soit un déficit de -17 721 €.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 181 195,50€.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2023 est de 45,82 €.  Ce coût est calculé à partir de la
dotation globale de financement allouée pour la totalité des places et pour un fonctionnement à 365 jours.

Article 3     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point d’indice des
CHRS

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS est fixé à 11 719 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée) ;
• Divisé  par  2  (correspond  au  6  mois  de  l’année  2022  sur  lesquels  la  compensation  est  applicable

rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au titre de l’année 2023, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS est fixé à 23 439 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée).

3.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux charges déclarées de
personnels du CHRS Belleville est égal à 781 297€. 

3.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre 2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

3.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des personnels
liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires
bruts).
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Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN 1966) du 23
novembre 2022 et à la décision unilatérale de l’employeur de la Croix Rouge Française du 2 décembre 2022, qui
ont été agréés par arrêté le 21 décembre 2022, cette mesure correspond à une augmentation moyenne de 3  % de la
masse  salariale  chargée.  L’augmentation  réelle  sur  la  fiche  de  paie  de  chaque  salarié  peut  être  légèrement
différente de +3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement  les  salariés  concernés  et  à  affecter  ces  crédits
uniquement à cette fin. 

Article 4     :

Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du programme 177 « Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique. L’ordonnateur de la dépense est le
Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris . Le comptable assignataire est le Directeur départemental
des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 5     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 6     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés,  chacun en ce qui le  concerne,  de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris.

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

          Le Directeur adjoint 
           de l’Hébergement et du Logement

          SIGNE

Jacques Bertrand DE REBOUL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : FONDATION ARMÉE DU SALUT
N° SIRET : 43 196 860 100 101

N° EJ Chorus : 2103954754

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la  loi  n°2022-1726  du  30  décembre  2022  de  finances  pour  2023  –  Mission  Cohésion  des
territoires et logement – Programme 177 « Hébergement, parcours vers le logement et insertion
des personnes vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles  L 312-1, L.313-11, L 314-1,
L.314-4 à L. 314-7, L.345-1, R. 314-1 à R. 314-43, R.314-49, R.314-50, R.314-55, R.314-82 à
R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des
familles  fixant  les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de  fonctionnement  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de
l’article  L.314-4  du  code  de  l'action  sociale  et  des  familles  fixant  les  dotations  régionales
limitatives  relatives aux frais  de fonctionnement des centres d’hébergement  et  de réinsertion
sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du  12 mars 2018 fixant  le modèle du tableau d’analyse de l’activité et  des coûts  de
l’enquête nationale des coûts applicable au secteur de l’accueil, de l’hébergement et de l’insertion
prévue aux articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  NOR :  TREI2308964J  du 29 mars  2023 relative  à  la  campagne budgétaire  des
centres d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2023 ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 29 Janvier 2007 autorisant la création de l’établissement assurant
l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article L 312-1 alinéa 8 du code de l’action
sociale et des familles géré par la Fondation Armée du Salut.

Vu la  convention  au  titre  de  l'aide  sociale  en  date  du 13  Août  2007  conclue  entre  l'État  et  la
Fondation Armée du Salut.

Vu la décision d’attribution budgétaire en date du 6 juin 2023.
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Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives  gouvernementales
annonçant une compensation de la revalorisation des salaires des professionnels socio-éducatifs
lors de la conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18
février 2022 ;

Considérant l’enquête  relative à  la  mise en œuvre des revalorisations salariales  applicables au secteur de
l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS Catherine Booth.

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives  gouvernementales
annonçant une compensation de la revalorisation des salaires des professionnels du secteur de la
branche associative sanitaire,  sociale  et  médico-sociale à but non lucratif  (BASSMS) lors du
congrès de Nexem le 15 septembre 2022 ;

Considérant l’instruction  NOR :  TREI2308964J  du 29  mars  2023 relative  à  la  campagne budgétaire  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la campagne 2023, précisant les
modalités d’octroi de la compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS ;

Considérant les montants des charges déclarées de personnel de l’année 2021 du CHRS Catherine Booth .

Considérant les propositions de modifications budgétaires et la décision d’autorisation budgétaire adressées au
CHRS Catherine Booth.

 

ARRÊTE

Article 1  er   :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS Catherine Booth d’une capacité de 113 places, sis au 15,
Rue Crespin Paris 11éme sont autorisées comme suit 

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros k

Total
en Euros

Dépenses

 Groupe I : 
 Dépenses afférentes à l’exploitation courante

 Dont CNR : 

159 595,00 €

2 385 141,00 €

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR :14 081,00 €

1 442 825,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :65 949,50 €

782 721,00 €

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

Dont CNR :65 949,50 € + 14 081 €

1 993 007,00 € 

2 385 141,00 €Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

179 000,00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

213 134,00 €
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Article 2 :

Pour  l'exercice  budgétaire  2023,  la  dotation  globale  de  financement  du  CHRS Catherine  Booth  est  fixée  à
1 993 007 €.

La dotation intègre :
• 50 065 €  au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la revalorisation

salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;
• 28 161 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la compensation de la

revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour 2023 ;
• 14 081 €  au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la compensation

rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice des CHRS, alloués en crédits non
reconductibles (CNR) ;

• 65 949,50 € de crédits non reconductibles (CNR) couvrant des charges exceptionnelles ;

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du Code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 166 083,91 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2023 est de  48,32 €.  Ce coût est calculé à partir de la
dotation globale de financement allouée pour la totalité des places et pour un fonctionnement à 365 jours.

Article 3     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point d’indice des
CHRS

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS est fixé à 14 081 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée) ;
• Divisé  par  2  (correspond  au  6 mois  de  l’année  2022  sur  lesquels  la  compensation  est  applicable

rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au titre de l’année 2023, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS est fixé à 28 161 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée).

3.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux charges déclarées de
personnels du CHRS Catherine Booth est égal à 938 713 €. 

3.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre 2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.
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3.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des personnels
liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires
bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN 1966) du 23
novembre 2022 et à la décision unilatérale de l’employeur de la Croix Rouge Française du 2 décembre 2022, qui
ont été agréés par arrêté le 21 décembre 2022, cette mesure correspond à une augmentation moyenne de 3  % de la
masse  salariale  chargée.  L’augmentation  réelle  sur  la  fiche  de  paie  de  chaque  salarié  peut  être  légèrement
différente de +3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement  les  salariés  concernés  et  à  affecter  ces  crédits
uniquement à cette fin. 

Article 4     :

Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du programme 177 « Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique. L’ordonnateur de la dépense est le
Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental des
finances publiques du Val-de-Marne.

Article 5     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 6     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés,  chacun en ce qui le  concerne,  de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris.

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

           Le Directeur adjoint 
           de l’Hébergement et du Logement

          SIGNE

Jacques Bertrand DE REBOUL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : FONDATION DE L’ARMÉE DU SALUT
N° SIRET : 431 968 601 00 101

N° EJ Chorus : 2103955958

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la  loi  n°2022-1726  du  30  décembre  2022  de  finances  pour  2023  –  Mission  Cohésion  des
territoires et logement – Programme 177 « Hébergement, parcours vers le logement et insertion
des personnes vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles  L 312-1, L.313-11, L 314-1,
L.314-4 à L. 314-7, L.345-1, R. 314-1 à R. 314-43, R.314-49, R.314-50, R.314-55, R.314-82 à
R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des
familles  fixant  les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de  fonctionnement  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de
l’article  L.314-4  du  code  de  l'action  sociale  et  des  familles  fixant  les  dotations  régionales
limitatives relatives  aux frais  de fonctionnement  des  centres  d’hébergement  et  de réinsertion
sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté  du  12 mars 2018 fixant le  modèle  du tableau d’analyse de l’activité  et des coûts de
l’enquête nationale des coûts applicable au secteur de l’accueil, de l’hébergement et de l’insertion
prévue aux articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  NOR :  TREI2308964J  du  29  mars  2023 relative  à  la  campagne budgétaire  des
centres d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2023 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du  27  Décembre  2016 autorisant  la  création  de  l’établissement
assurant l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article L 312-1 alinéa 8 du code de
l’action sociale et des familles géré par la Fondation de l’Armée du Salut.

Vu la  convention  au  titre  de  l'aide  sociale  en  date  du  11  Avril  2005 conclue  entre  l'État  et  la
Fondation de l’Armée du Salut.

Vu la décision d’attribution budgétaire en date du 6 juin 2023.
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Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives  gouvernementales
annonçant une compensation de la revalorisation des salaires des professionnels socio-éducatifs
lors de la conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18
février 2022 ;

Considérant l’enquête  relative à la  mise en œuvre des revalorisations salariales  applicables au secteur de
l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS Centre Espoir.

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives  gouvernementales
annonçant une compensation de la revalorisation des salaires des professionnels du secteur de la
branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale  à  but  non lucratif  (BASSMS) lors  du
congrès de Nexem le 15 septembre 2022 ;

Considérant l’instruction NOR :  TREI2308964J du 29 mars 2023 relative à la  campagne budgétaire  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la campagne 2023, précisant les modalités d’octroi
de la compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS ;

Considérant les montants des charges déclarées de personnel de l’année 2021 du CHRS Centre Espoir.

Considérant les propositions de modifications budgétaires et la décision d’autorisation budgétaire adressées au
CHRS Centre Espoir.

 

ARRÊTE

Article 1  er   :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS Centre Espoir d’une capacité de 215 places, sis au 12, Rue
Cantagrel et 41, Rue du Chevaleret 75 013 Paris sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros k

Total
en Euros

Dépenses

 Groupe I : 
 Dépenses afférentes à l’exploitation courante

 Dont CNR : 

777 972,00 €

4 357 811,50 €
Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR :23 054 € 

2 432 039,50 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :9 713 €

1 147 800,00 €

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

Dont CNR :9 713 € + 23 054 €

3 993 163,50 €

4 273 667,50€
dont  84 144 €
de  reprise
d’excédent

Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

274 843,00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

5 661,00 €
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Article 2 :

Pour  l'exercice  budgétaire  2023,  la  dotation  globale  de  financement  du  CHRS  Centre  Espoir  est  fixée  à
3 993 163,50 €.

La dotation intègre :
• 145 188,50 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la revalorisation

salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;
• 46 108 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la compensation de la

revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour 2023 ;
• 23 054 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la compensation

rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice des CHRS, alloués en crédits non
reconductibles (CNR) ;

• 9 713 € de crédits non reconductibles (CNR) couvrant des charges exceptionnelles ;
• une reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 84 144 €.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 332 763,62 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2023 est de  50,88 €.  Ce coût est calculé à partir de la
dotation globale de financement allouée pour la totalité des places et pour un fonctionnement à 365 jours.

Article 3     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point d’indice des
CHRS

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS est fixé à 23 054 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée) ;
• Divisé  par  2  (correspond  au  6  mois  de  l’année  2022  sur  lesquels  la  compensation  est  applicable

rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au titre de l’année 2023, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS est fixé à 46 108 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée).

3.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux charges déclarées de
personnels du CHRS Centre Espoir est égal à 1 536 942 €. 

3.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre 2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

3.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des personnels
liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires
bruts).
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Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN 1966) du 23
novembre 2022 et à la décision unilatérale de l’employeur de la Croix Rouge Française du 2 décembre 2022, qui
ont été agréés par arrêté le 21 décembre 2022, cette mesure correspond à une augmentation moyenne de 3  % de la
masse  salariale  chargée.  L’augmentation  réelle  sur  la  fiche  de  paie  de  chaque  salarié  peut  être  légèrement
différente de +3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement  les  salariés  concernés  et  à  affecter  ces  crédits
uniquement à cette fin. 

Article 4     :

Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du  programme 177 « Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique. L’ordonnateur de la dépense est le
Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris . Le comptable assignataire est le  Directeur départemental
des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 5     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 6     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’hébergement et  du logement d’Île-de-France sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris.

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

          Le Directeur adjoint 
           de l’Hébergement et du Logement

          SIGNE

Jacques Bertrand DE REBOUL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CIM
N° SIRET : 784 756 595 00 012

N° EJ Chorus : 2103954747

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la  loi  n°2022-1726  du  30  décembre  2022  de  finances  pour  2023  –  Mission  Cohésion  des
territoires et logement – Programme 177 « Hébergement, parcours vers le logement et insertion
des personnes vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles  L 312-1, L.313-11, L 314-1,
L.314-4 à L. 314-7, L.345-1, R. 314-1 à R. 314-43, R.314-49, R.314-50, R.314-55, R.314-82 à
R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des
familles  fixant  les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de  fonctionnement  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de
l’article  L.314-4  du  code  de  l'action  sociale  et  des  familles  fixant  les  dotations  régionales
limitatives  relatives aux frais  de fonctionnement des centres d’hébergement  et  de réinsertion
sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du  12 mars 2018 fixant  le modèle du tableau d’analyse de l’activité et  des coûts  de
l’enquête nationale des coûts applicable au secteur de l’accueil, de l’hébergement et de l’insertion
prévue aux articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  NOR :  TREI2308964J  du  29 mars  2023 relative  à  la  campagne budgétaire  des
centres d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2023 ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 20 février 1978 autorisant la création de l’établissement assurant
l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article L 312-1 alinéa 8 du code de l’action
sociale et des familles géré par l’association CIM ;

Vu la  convention  au  titre  de  l'aide  sociale  en  date  du  6  décembre  2004 conclue  entre  l'État  et
l'Association CIM ;

Vu la décision d’attribution budgétaire en date du 6 juin 2023;
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Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives  gouvernementales
annonçant une compensation de la revalorisation des salaires des professionnels socio-éducatifs
lors de la conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18
février 2022 ;

Considérant l’enquête  relative à  la  mise en œuvre des revalorisations salariales  applicables au secteur de
l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS CIM ; 

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives  gouvernementales
annonçant une compensation de la revalorisation des salaires des professionnels du secteur de la
branche associative sanitaire,  sociale  et  médico-sociale à but non lucratif  (BASSMS) lors du
congrès de Nexem le 15 septembre 2022 ;

Considérant l’instruction  NOR :  TREI2308964J  du 29  mars  2023 relative  à  la  campagne budgétaire  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la campagne 2023, précisant les
modalités d’octroi de la compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS ;

Considérant les montants des charges déclarées de personnel de l’année 2021 du CHRS CIM ;

Considérant les propositions de modifications budgétaires et la décision d’autorisation budgétaire adressées au
CHRS CIM ;

 

ARRÊTE

Article 1  er   :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS CIM d’une capacité de 74 places, sis 16, rue Lamarck Paris
18 sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros k

Total
en Euros

Dépenses

 Groupe I :
 Dépenses afférentes à l’exploitation courante

 Dont CNR : 

358 001,00 €

1 118 993,00 €

Groupe II : 
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR : 6 452 €

606 725,00 €

Groupe III : 
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :

154 267,00 €

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

Dont CNR : 25 618,00 €

1 001 655,00 €

1 046 162,00 €Groupe II : 
Autres produits relatifs à l’exploitation

20 000,00 €

Groupe III : 
Produits financiers et produits non encaissables

24 507,00 €
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Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du CHRS CIM est fixée à 1 001 655 €.

La dotation intègre :
• 15 810 €  au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la revalorisation

salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;
• 12 904 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la compensation de la

revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour 2023 ;
• 6 452 €  au titre  de la contribution financière de l’Administration versée au titre  de la compensation

rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice des CHRS, alloués en crédits non
reconductibles (CNR) ;

• 19 166 € de crédits non reconductibles (CNR) couvrant des charges exceptionnelles ;
• une reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 91 997 €.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 83 471,25 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2023 est de  37,08 €.  Ce coût est calculé à partir de la
dotation globale de financement allouée pour la totalité des places et pour un fonctionnement à 365 jours.

Article 3     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point d’indice des
CHRS

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS est fixé à 6 452 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée) ;
• Divisé  par  2  (correspond  au  6  mois  de  l’année  2022  sur  lesquels  la  compensation  est  applicable

rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au titre de l’année 2023, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS est fixé à 12 904 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée).

3.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux charges déclarées de
personnels du CHRS CIM est égal à 430 144 €. 

3.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre 2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

3.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des personnels
liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires
bruts).
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Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN 1966) du 23
novembre 2022 et à la décision unilatérale de l’employeur de la Croix Rouge Française du 2 décembre 2022, qui
ont été agréés par arrêté le 21 décembre 2022, cette mesure correspond à une augmentation moyenne de 3  % de la
masse  salariale  chargée.  L’augmentation  réelle  sur  la  fiche  de  paie  de  chaque  salarié  peut  être  légèrement
différente de +3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement  les  salariés  concernés  et  à  affecter  ces  crédits
uniquement à cette fin. 

Article 4     :

Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du programme 177 « Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique. L’ordonnateur de la dépense est le
Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris . Le comptable assignataire est le Directeur départemental
des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 5     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 6     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés,  chacun en ce qui le  concerne,  de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris.

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

          Le Directeur adjoint 
           de l’Hébergement et du Logement

          SIGNE

Jacques Bertrand DE REBOUL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : FIT « Les univers’elles »
N° SIRET : 78 422 604 500 010

N° EJ Chorus : 2103954749

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la  loi  n°2022-1726  du  30  décembre  2022  de  finances  pour  2023  –  Mission  Cohésion  des
territoires et logement – Programme 177 « Hébergement, parcours vers le logement et insertion
des personnes vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles  L 312-1, L.313-11, L 314-1,
L.314-4 à L. 314-7, L.345-1, R. 314-1 à R. 314-43, R.314-49, R.314-50, R.314-55, R.314-82 à
R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des
familles  fixant  les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de  fonctionnement  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de
l’article  L.314-4  du  code  de  l'action  sociale  et  des  familles  fixant  les  dotations  régionales
limitatives  relatives aux frais  de fonctionnement des centres d’hébergement  et  de réinsertion
sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du  12 mars 2018 fixant  le modèle du tableau d’analyse de l’activité et  des coûts  de
l’enquête nationale des coûts applicable au secteur de l’accueil, de l’hébergement et de l’insertion
prévue aux articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  NOR :  TREI2308964J  du  29 mars  2023 relative  à  la  campagne budgétaire  des
centres d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2023 ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 3 février 2005 autorisant la création de l’établissement assurant
l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article L 312-1 alinéa 8 du code de l’action
sociale et des familles géré par l’association FIT ;

Vu la  convention  au  titre  de  l'aide  sociale  en  date  du  17  janvier  2006  conclue  entre  l'État  et
l'Association FIT ;

Vu la décision d’attribution budgétaire en date du 6 juin 2023 ;
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Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives  gouvernementales
annonçant une compensation de la revalorisation des salaires des professionnels socio-éducatifs
lors de la conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18
février 2022 ;

Considérant l’enquête  relative à  la  mise en œuvre des revalorisations salariales  applicables au secteur de
l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS FIT ; 

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives  gouvernementales
annonçant une compensation de la revalorisation des salaires des professionnels du secteur de la
branche associative sanitaire,  sociale  et  médico-sociale à but non lucratif  (BASSMS) lors du
congrès de Nexem le 15 septembre 2022 ;

Considérant l’instruction  NOR :  TREI2308964J  du 29  mars  2023 relative  à  la  campagne budgétaire  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la campagne 2023, précisant les
modalités d’octroi de la compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS ;

Considérant les montants des charges déclarées de personnel de l’année 2021 du CHRS FIT ;

Considérant les propositions de modifications budgétaires et la décision d’autorisation budgétaire adressées au
CHRS FIT ;

 

ARRÊTE

Article 1  er   :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS FIT d’une capacité de 60 places, sis 11, boulevard des Filles
du Calvaire Paris 03 sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros k

Total
en Euros

Dépenses

 Groupe I : 
 Dépenses afférentes à l’exploitation courante

 Dont CNR : 

190 358,00 €

1 205 060,00 €

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR : 7 467,00 €

891 542,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR : 

123 160,00 €

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

Dont CNR : 7 467,00 €

1 173 175,00 €

1 185 894,00 €Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

10 000,00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

2 719,00 €
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Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du CHRS FIT est fixée à 1 173 175 €.

La dotation intègre :
• 44 795 €  au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la revalorisation

salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;
• 14 935 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la compensation de la

revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour 2023 ;
• 7 467 €  au titre  de la contribution financière de l’Administration versée au titre  de la compensation

rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice des CHRS, alloués en crédits non
reconductibles (CNR) ;

• une reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 19 166 €.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 97 764,58 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2023 est de  53,57 €.  Ce coût est calculé à partir de la
dotation globale de financement allouée pour la totalité des places et pour un fonctionnement à 365 jours.

Article 3     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point d’indice des
CHRS

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS est fixé à 7467 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée) ;
• Divisé  par  2  (correspond  au  6  mois  de  l’année  2022  sur  lesquels  la  compensation  est  applicable

rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au titre de l’année 2023, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS est fixé à 14 935 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée).

3.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux charges déclarées de
personnels du CHRS FIT est égal à 497 824 €. 

3.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre 2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

3.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des personnels
liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires
bruts).
Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN 1966) du 23
novembre 2022 et à la décision unilatérale de l’employeur de la Croix Rouge Française du 2 décembre 2022, qui
ont été agréés par arrêté le 21 décembre 2022, cette mesure correspond à une augmentation moyenne de 3  % de la
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masse  salariale  chargée.  L’augmentation  réelle  sur  la  fiche  de  paie  de  chaque  salarié  peut  être  légèrement
différente de +3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement  les  salariés  concernés  et  à  affecter  ces  crédits
uniquement à cette fin. 

Article 4     :

Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du programme 177 « Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique. L’ordonnateur de la dépense est le
Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris . Le comptable assignataire est le Directeur départemental
des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 5     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 6     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés,  chacun en ce qui le  concerne,  de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris.

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

          Le Directeur adjoint 
           de l’Hébergement et du Logement

          SIGNE

Jacques Bertrand DE REBOUL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : Maison D’accueil L’ilot
N° SIRET : 78 475 328 700 050

N° EJ Chorus : 2103954741

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la  loi  n°2022-1726  du  30  décembre  2022  de  finances  pour  2023  –  Mission  Cohésion  des
territoires et logement – Programme 177 « Hébergement, parcours vers le logement et insertion
des personnes vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles  L 312-1, L.313-11, L 314-1,
L.314-4 à L. 314-7, L.345-1, R. 314-1 à R. 314-43, R.314-49, R.314-50, R.314-55, R.314-82 à
R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des
familles  fixant  les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de  fonctionnement  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de
l’article  L.314-4  du  code  de  l'action  sociale  et  des  familles  fixant  les  dotations  régionales
limitatives  relatives aux frais  de fonctionnement des centres d’hébergement  et  de réinsertion
sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du  12 mars 2018 fixant  le modèle du tableau d’analyse de l’activité et  des coûts  de
l’enquête nationale des coûts applicable au secteur de l’accueil, de l’hébergement et de l’insertion
prévue aux articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  NOR :  TREI2308964J  du 29 mars  2023 relative  à  la  campagne budgétaire  des
centres d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2023 ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 29 décembre 2020 autorisant la création de l’établissement assurant
l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article L 312-1 alinéa 8 du code de l’action
sociale et des familles géré par l’association L’ilot ;

Vu la  convention  au  titre  de  l'aide  sociale  en  date  du  6  décembre  2020 conclue  entre  l'État  et
l'Association L’ilot ;

Vu la décision d’attribution budgétaire du 6 juin 2023 ;
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Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives  gouvernementales
annonçant une compensation de la revalorisation des salaires des professionnels socio-éducatifs
lors de la conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18
février 2022 ;

Considérant l’enquête  relative à  la  mise en œuvre des revalorisations salariales  applicables au secteur de
l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS L’ilot ; 

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives  gouvernementales
annonçant une compensation de la revalorisation des salaires des professionnels du secteur de la
branche associative sanitaire,  sociale  et  médico-sociale à but non lucratif  (BASSMS) lors du
congrès de Nexem le 15 septembre 2022 ;

Considérant l’instruction  NOR :  TREI2308964J  du 29  mars  2023 relative  à  la  campagne budgétaire  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la campagne 2023, précisant les
modalités d’octroi de la compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS ;

Considérant les montants des charges déclarées de personnel de l’année 2021 du CHRS L’ilot ;

Considérant les propositions de modifications budgétaires et la décision d’autorisation budgétaire adressées au
CHRS L’ilot ;

 

ARRÊTE

Article 1  er   :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS L’ilot d’une capacité de 60 places, sis 151 rue du Chemin
Vert Paris 11 sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros k

Total
en Euros

Dépenses

 Groupe I : 
 Dépenses afférentes à l’exploitation courante

 Dont CNR : 

175 774,00 €

1 225 022,00 €

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR :9 791 €

783 669,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :

265 579,00 €

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

Dont CNR :9 791 €

1 179 865,00 €

1 301 783,00 €Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation 113 000 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

8 918,00 €
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Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du CHRS L’ilot est fixée à 1 179 865 €.

La dotation intègre :
• 26 877 € au titre  de la  contribution financière  de l’Administration versée au titre  de la  revalorisation

salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;
• 19 582 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la compensation de la

revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour 2023 ;
• 9 791 €  au titre  de la  contribution  financière  de l’Administration  versée  au  titre  de la  compensation

rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice des CHRS, alloués en crédits non
reconductibles (CNR) ;

• une reprise des résultats antérieurs, soit un déficit de 76 761 €.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 98 322 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2023 est de 53,87  €.  Ce coût est calculé à partir de la
dotation globale de financement allouée pour la totalité des places et pour un fonctionnement à 365 jours.

Article 3     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point d’indice des
CHRS

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS est fixé à 9 791 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée) ;
• Divisé  par  2  (correspond  au  6  mois  de  l’année  2022  sur  lesquels  la  compensation  est  applicable

rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au titre de l’année 2023, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS est fixé à 19 582 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée).

3.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux charges déclarées de
personnels du CHRS L’ilot  est égal à 652 744 €. 

3.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre 2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

3.4 Coûts couverts par la compensation

La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des personnels
liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires
bruts).
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Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN 1966) du 23
novembre 2022 et à la décision unilatérale de l’employeur de la Croix Rouge Française du 2 décembre 2022, qui
ont été agréés par arrêté le 21 décembre 2022, cette mesure correspond à une augmentation moyenne de 3  % de la
masse  salariale  chargée.  L’augmentation  réelle  sur  la  fiche  de  paie  de  chaque  salarié  peut  être  légèrement
différente de +3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement  les  salariés  concernés  et  à  affecter  ces  crédits
uniquement à cette fin. 

Article 4     :

Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du programme 177 « Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique. L’ordonnateur de la dépense est le
Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris . Le comptable assignataire est le Directeur départemental
des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 5     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 6     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés,  chacun en ce qui le  concerne,  de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris.

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

          Le Directeur adjoint 
           de l’Hébergement et du Logement

          SIGNE

Jacques Bertrand DE REBOUL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : FONDATION DE L’ARMÉE DU SALUT
N° SIRET : 431 968 601 00 101

N° EJ Chorus : 2 103 954 757

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la  loi  n°2022-1726  du  30  décembre  2022  de  finances  pour  2023  –  Mission  Cohésion  des
territoires et logement – Programme 177 « Hébergement, parcours vers le logement et insertion
des personnes vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles  L 312-1, L.313-11, L 314-1,
L.314-4 à L. 314-7, L.345-1, R. 314-1 à R. 314-43, R.314-49, R.314-50, R.314-55, R.314-82 à
R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des
familles  fixant  les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de  fonctionnement  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de
l’article  L.314-4  du  code  de  l'action  sociale  et  des  familles  fixant  les  dotations  régionales
limitatives relatives  aux frais  de fonctionnement  des  centres  d’hébergement  et  de réinsertion
sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté  du  12 mars 2018 fixant le  modèle  du tableau d’analyse de l’activité  et des coûts de
l’enquête nationale des coûts applicable au secteur de l’accueil, de l’hébergement et de l’insertion
prévue aux articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  NOR :  TREI2308964J  du  29  mars  2023 relative  à  la  campagne budgétaire  des
centres d'hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour l’année 2023 ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 13 Juillet 2007 autorisant la création de l’établissement assurant
l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article L 312-1 alinéa 8 du code de l’action
sociale et des familles géré par la Fondation de l’Armée du Salut .

Vu la  convention  au  titre  de  l'aide  sociale  en  date  du  13  Août  2007  conclue  entre  l'État  et  la
Fondation de l’Armée du Salut.

Vu la décision d’attribution budgétaire du 6 juin 2023.
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Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives  gouvernementales
annonçant une compensation de la revalorisation des salaires des professionnels socio-éducatifs
lors de la conférence des métiers de l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18
février 2022 ;

Considérant l’enquête  relative à la  mise en œuvre des revalorisations salariales  applicables au secteur de
l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS Palais du Peuple.

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives  gouvernementales
annonçant une compensation de la revalorisation des salaires des professionnels du secteur de la
branche associative sanitaire, sociale et médico-sociale  à  but  non lucratif  (BASSMS) lors  du
congrès de Nexem le 15 septembre 2022 ;

Considérant l’instruction  NOR :  TREI2308964J  du  29 mars  2023 relative  à  la  campagne budgétaire  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la campagne 2023, précisant les
modalités d’octroi de la compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS ;

Considérant les montants des charges déclarées de personnel de l’année 2021 du CHRS Palais du peuple.

Considérant les propositions de modifications budgétaires et la décision d’autorisation budgétaire adressées au
CHRS Palais du peuple.

 

ARRÊTE

Article 1  er   :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS Palais du Peuple d’une capacité de 102 places, dont, sis  au
29, Rue des Cordelières 75013 Paris sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros k

Total
en Euros

Dépenses

 Groupe I : 
 Dépenses afférentes à l’exploitation courante

 Dont CNR : 

542 625,00 €

2 160 455,00 €

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR :12 202 €

1 276 948,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :

340 882,00 €

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

Dont CNR :12 202 €

1 991 998,00 €

2 160 455,00 €Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

161 295,00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

7 162,00 €
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Article 2 :

Pour  l'exercice  budgétaire  2023,  la  dotation  globale  de  financement  du  CHRS Palais  du  Peuple  est  fixée  à
1 991 998 €.

La dotation intègre :
• 128 956,90 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la revalorisation

salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;
• 24 403 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la compensation de la

revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour 2023 ;
• 12 202 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la compensation

rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice des CHRS, alloués en crédits non
reconductibles (CNR) ;

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du Code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 165 999,83 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2023 est de  53,50 €. Ce coût est calculé à partir de la
dotation globale de financement allouée pour la totalité des places et pour un fonctionnement à 365 jours.

Article 3     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point d’indice des
CHRS

Au titre de l’année 2022, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS est fixé à 12 202 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée) ;
• Divisé  par  2  (correspond  au  6 mois  de  l’année  2022  sur  lesquels  la  compensation  est  applicable

rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au titre de l’année 2023, le montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS est fixé à 24 403 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse salariale chargée).

3.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux charges déclarées de
personnels du CHRS Palais du Peuple est égal à 813 439 €. 

3.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre 2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

3.4 Coûts couverts par la compensation
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La compensation contribue à couvrir le coût total pour l’employeur de la revalorisation salariale des personnels
liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les cotisations patronales et impact sur les salaires
bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN 1966) du 23
novembre 2022 et à la décision unilatérale de l’employeur de la Croix Rouge Française du 2 décembre 2022, qui
ont été agréés par arrêté le 21 décembre 2022, cette mesure correspond à une augmentation moyenne de 3  % de la
masse  salariale  chargée.  L’augmentation  réelle  sur  la  fiche  de  paie  de  chaque  salarié  peut  être  légèrement
différente de +3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement  les  salariés  concernés  et  à  affecter  ces  crédits
uniquement à cette fin. 

Article 4     :

Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du  programme 177 « Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique. L’ordonnateur de la dépense est le
Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris . Le comptable assignataire est le  Directeur départemental
des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 5     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 6     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’hébergement et  du logement d’Île-de-France sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris.

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

          Le Directeur adjoint 
           de l’Hébergement et du Logement

          SIGNE

Jacques Bertrand DE REBOUL
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